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AGENDA
• 12 MARS 
Marché Savoyard 
Dirimont 
Salle Ty Goudor
• 18 MARS 
Portes ouvertes 
Ecole Sainte Nonne 
De 9h30 à 12h30
Nord / Sud 
Di’Riboul 
Salle polyvalente 
• 27 MARS 
Conseil Municipal 
Mairie 
• 7 AVRIL 
MarSoins 
Bilan Nutritionnel 
Parking Ecole Jean Rouxel
• 17, 18 ET 19 AVRIL 
Stage théâtre 
Théâtre Le Rideau Rouge 
Salle polyvalente
 
Pour suivre l’actualité de la 
commune et connaître les 
menus de la cantine, pensez 
à consulter le site internet : 
www.dirinon.fr

HORAIRES D’OUVERTURE 
DE LA MAIRIE

•  Du lundi au vendredi : 
9h - 12h & 14h - 17h

•  Samedi : 
Permanence des élu.es

HORAIRES DE LA POSTE
  Du lundi au vendredi : 
9h - 12h & 14h - 17h 

•  Samedi : 9h - 12h
Contact : 02 98 07 01 10

BIBLIOTHÈQUE
•  Mardi : 17h30 - 18h30 
•  Mercredi : 10h - 12h
•  Samedi : 10h30 - 12h 
4 rue de l’Eglise 
29460 DIRINON 
Contact : 02 21 42 00 50 
bibliotheque@dirinon.fr 
www.facebook.com/
bibliothequedirinon/

Suivez l’actualité 
de la commune sur 
la page facebook : 

 Ville de Dirinon

Communiqués de la mairie

Elagage des arbres et des haies
Chacun doit veiller à ce que ses plantations 
n’empiètent pas sur le domaine public. 
Les arbres et les haies ne doivent pas empê-
cher de marcher sur un trottoir ou consti-
tuer un danger pour la circulation routière. 
Un simple rappel suffit souvent à attirer 
l’attention sur un débordement non contrôlé 
par négligence. Ces règles s’appliquent 
également entre parcelle contiguës. 
Afin d’éviter tout conflit de voisinage, as-
surez-vous que vos végétaux n’empiètent 
pas sur la parcelle voisine.

Le chat : un animal domestique un peu trop 
indépendant…
La municipalité est régulièrement solli-
citée par des riverains pour apporter une 
solution aux problèmes causés par les 
chats dans les quartiers de Dirinon. 
Salissures, destructions dans les jardins, 
tapage nocturne en période de reproduc-
tion, propagation de parasites et d’infec-
tions, éparpillement des déchets ména-
gers, etc… la liste des récriminations qui 
est imputable à nos félins est longue mal-
gré l’affection que l’on peut leur porter. 
En plus de ces préoccupations matérielles 
bien réelles, l’animal de compagnie numéro 
un des Français avec plus de 15 millions de 
représentants dans le pays pose un pro-
blème majeur d’atteinte à la biodiversité. 
Ses instincts de chasse en font un prédateur 
redoutable pour la petite faune et doivent 
nous interroger sur la place qu’il occupe 
dans nos milieux sauvages ou urbanisés.
Si son rôle de prédateur efficace des rats et 
souris a pu se justifier jusqu’à une époque 
récente, il en est tout autrement lorsque 
le nombre de chats ne cesse d’augmenter 

et que leurs effets sur des mammifères 
et des oiseaux déjà extrêmement vulné-
rables sont largement partagés par la 
communauté scientifique et les associa-
tions environnementales. 
Chaque année des centaines de proies (oi-
seaux, mammifères…), presque toutes étant 
des espèces protégées, tombent sous les 
griffes de chacun de ces chasseurs. Ces des-
tructions incontrôlées de la vie sauvage se-
raient évitables en partie si chaque proprié-
taire prenait les mesures qui lui incombent.
… Qui reste malgré tout sous la responsa-
bilité de son propriétaire
Pour rappel, tout propriétaire de chat est 
responsable de son animal, même lorsque 
celui-ci est égaré ou échappé. 
Il est obligatoire de faire procéder à l’iden-
tification de son chat par la pose d’une 
puce permettant de retrouver son proprié-
taire. Par ailleurs, la stérilisation est re-
commandée car elle limite les comporte-
ments gênants que sont le vagabondage, 
les marquages territoriaux et la prédation.
L’article L 211-27 du Code Rural est formel : 
le Maire peut faire procéder à la capture des 
chats non-identifiés, sans détenteur connu, 
afin de les faire stériliser et identifier. Cette 
procédure, considérée comme l’ultime re-
cours par l’équipe municipale doit pouvoir 
être évitée si chaque propriétaire endosse la 
responsabilité qui est la sienne. 
En plus de leurs obligations légales, les 
détenteurs de chats doivent les équiper 
d’un collier élastique et d’une clochette 
afin de les rendre moins discrets et ainsi 
diminuer leur efficacité à la chasse.
Nous comptons sur votre sens citoyen 
pour prendre toutes les mesures qui per-
mettront aux Dirinonais de vivre dans un 
climat apaisé aux cotés de nos félins.



ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
•  Le 4 février :  

Adèle, Camélia LE VOURCH 
Toulgoat

DÉCÈS
•  Le 12 décembre : 

Henri, Marcel, Marie SOTIN 
L’Isle

•  Le 8 février : 
Jean, Charles VOURC’H 
Ty Nevez Kerhuel

URBANISME 
Permis de construire déposé
• SCI ROXANE 
3 rue de l’Eglise : extension du 
bâtiment pour création d’un 
logement, créations de terrasses, 
d’un local annexe, d’un carport et 
d’une pergola couverte.

Déclarations préalables 
déposées 
• KERLEROUX Mathis 
75 route de la Gare : création de 2 
fenêtres de toit
• GENTY Jean-Yves 
34 route de la Gare : 
remplacement du muret et du 
portail

Déclarations préalables 
accordées
• HERRY Brigitte 
Kerjean : modification 
d’ouvertures
• CLOAREC Jean 
1 rue de l’Eglise : réfection 
des joints sur façade
• RIOU David 
71 rue de la Gare : modification 
et création d’ouvertures, 
changement des menuiseries, 
création de chiens-assis, 
isolation par l’extérieur, 
extension hall d’entrée façade 
Nord-Est et remplacement de la 
toiture, clôtures.
• MERLIN Jonathan 
20 Kerouant : création d’une 
ouverture
• ROUSSEAU Georges 
3 Les Peupliers : clôture

 
 

Retrouvez les informations 
et formulaires utiles sur 

le site de la commune 
www.dirinon.fr rubrique 

vos démarches/urbanisme 

Le conseil municipal s’est réuni le 
13 Février dernier ; en présence de 
Thierry Ménil, Responsable du Service 
de Gestion Comptable de la Direction 
générale des Finances publiques ; afin 
de faire voter les comptes de gestion 
comptable et gestion administrative 
de l’année précédente.
La fixation des taux d’imposition 2023 
était à l’ordre du jour. 
Les ressources fiscales communales, 
représentent plus de la moitié des res-
sources totales des communes.
Concernant la taxe foncière, le mode 
de calcul de l’impôt associe : valeur lo-
cative cadastrale et taux d’imposition.
La valeur locative cadastrale constitue 

la base d’imposition de la taxe foncière, 
elle est revalorisée chaque année par 
l’administration fiscale selon l’évolution 
de l’indice des prix à la consommation de 
l’année, publié par l’INSEE en Novembre 
de l’année précédent la taxation : cela 
induit une hausse pour 2023.
Le taux, appliqué à la base d’imposi-
tion permettant de calculer le montant 
de la taxe foncière, est quant à lui, voté 
par les collectivités territoriales. 

M. le Maire a proposé au conseil muni-
cipal de maintenir les taux d’imposi-
tion de fiscalité locale : cette propo-
sition a été votée à l’unanimité par le 
conseil municipal.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Conseil municipal et impôts locaux

Recensement citoyen
Les jeunes nés en janvier, février et mars 2007 
sont invités à passer en Mairie, à partir de 
leur date d’anniversaire, munis de leur carte 
d’identité, du livret de famille de leurs parents, 
avant le 14 avril, afin de se faire recenser. 

Désherbage citoyen du cimetière
La mairie et les services techniques pro-
posent une matinée citoyenne de désher-
bage du cimetière le 21 mars 2023 à 9h.
Toutes les personnes désirant y participer 
sont les bienvenues. 

MarSoins
du bout du monde
Le Bus des MarSoins 
revient à Dirinon le 7 
Avril sur le parking de 
l’école Jean Rouxel de 
15h à 18h pour une ac-
tion de prévention liée 
à la nutrition.

Enquête
Le Service statistique ministériel de la 
sécurité intérieure réalise du 22 février au 
16 juillet 2023 la 2ème enquête statistique 
(principalement par internet) sur le vécu et 
le ressenti en matière de sécurité auprès 
d’un échantillon de personnes âgées de 
18 ans et plus en France métropolitaine, 
Martinique, Guadeloupe et La Réunion. 
Les conclusions issues de l’enquête per-
mettront d’adapter l’action des pouvoirs 
publics pour mieux protéger la population 
et mieux prendre en charge les victimes. 
Afin de refléter fidèlement la diversité des 
situations vécues sur le territoire, un échan-
tillon représentatif de la population française 
a été constitué aléatoirement par l’Insee. Il 
est indispensable que toutes les personnes 
sélectionnées participent à l’enquête. 
Contacter la hotline dédiée à l’enquête 
• Par téléphone : 0800-942-589 service et 
appel gratuits, du lundi au vendredi de 9h 
à 17h (heure de métropole).
Numéro vert gratuit depuis un poste fixe ou 
un mobile depuis la France métropolitaine 
et les départements d’outre-mer (Guade-
loupe, Martinique et La Réunion). 
• Par mail contact@enqueteVRS.fr

Communiqués de la mairie (suite)

Dispositif argent de poche
Et toi tu fais quoi pendant les vacances d’avril ?



Collectes d’ordures 
ménagères 
et tri sélectif 
La vente des bacs à ordures 
ménagères et recyclables 
s’effectue au Service 
Environnement, zone de Saint 
Ernel à Landerneau.  
Tél. : 02 98 21 34 49

•  Jeudi 16 mars : 
recyclables / bac jaune 

•  Jeudi 23 mars : 
ordures ménagères / bac vert

•  Jeudi 30 mars :  
recyclables / bac jaune 

•  Jeudi 6 avril : 
ordures ménagères / bac vert

•  Jeudi 13 avril : 
recyclables / bac jaune 

Calendrier de collecte 
disponible sur le site internet 
de la commune 
www.dirinon.fr/services/
traitement-des-dechets
ou de la Communauté 
d’agglomération du pays de 
Landerneau Daoulas : 
www.pays-landerneau-daoulas.fr 

Déchets verts
Une remorque communale 
est disponible aux ateliers : 
réservation en mairie.  
Durée de mise à disposition : 
du vendredi au lundi matin.

Déchèteries 
Horaires d’été 
(1er mars au 31 octobre) 
des dechetteries :
Pour toute information 
complémentaire, vous 
pouvez joindre le service 
environnement par mail à 
environnement@ccpld.bzh 
ou par téléphone au  
02 98 21 34 49.

La numérotation des 
maisons dans les zones 
rurales est fortement 
attendue. Les livraisons 
posent très souvent des 
problèmes.

Un travail a été fait pour 
le nord de la commune 
en 2021. La municipalité 
a travaillé pour attribuer 
un numéro à chaque ha-
bitation de l’Est et du Sud 
de la commune.

Les quartiers concernés 
sont les suivants :
•  Coat Mez 

et Stang Meur 6, 7
•  Coateronen
•  Comenec 

et Croas Guenole
•  Creach ar Roual 

et Toulgoat
•  Ilbrat

•  Keramborn
•  Kerancloarec 

et Keranroux
•  Keranfalc’her 

et Kergollay
•  Kerbastiou 

et Kerouant 1, 2, 3
•  Kergavarec et Coaty
•  Kerlaouenan
•  Kerloziou
•  Kerniouarn et Kerpierre
•  Keroncuff Izella
•  Kerouant 20 

et Mezasten
•  Kerougar
•  Kertraon Lannuzel
•  Kervaden
•  Kervern Treana An Aod
•  Kerzerien
•  Kerverot 

et Lestregognon
•  La Grange et Durzunel
•  Landrevezen
•  Lanneguic
•  Lannuzel Creis

•  Lannuzel Huella
•  Le Stum
•  Lesuzan et Moulin 

de Lesuzan
•  L’Isle
•  Pennarun
•  Rest Ar C’Hidu,  

Kerpierre et Kerniouarn
•  Stang Meur 1 à 5
•  Torreyun
•  Toulcus et Kervern 

Mindu
•  Trebeolin
•  Ty Nevez Keranroux, 

Keranroux et Keranroux 
Huella

•  ZAC de Lannuzel

Une proposition de numé-
rotation est consultable 
en mairie, sur demande 
par courrier ou par mail 
(accueil@dirinon.fr).
N’hésitez pas à venir la 
consulter jusqu’au 20/04.

Numérotation en zones rurales

Mobilité 
Les aides financières pour promouvoir 
les alternatives à la voiture
L’État prolonge et étend les dispositifs 
d’aides financières pour promouvoir les 
alternatives à la voiture. Aides à l’acqui-
sition d’un vélo, prime de covoiturage, on 
vous dit tout.   

Les aides à l’acquisition d’un vélo
Pour demander une aide à l’achat d’un 
vélo, rendez-vous sur :
www.primealaconversion.gouv.fr/
dboneco/accueil/

Nouveauté : 
une prime pour le covoiturage
L’Etat propose une prime de 100 € pour 
les conducteurs proposant du covoiturage 
sur des trajets de courte (80km) ou longue 
distance (plus de 80km). 

Pour en bénéficier, il faut inscrire son tra-
jet sur l’une des plateformes de covoitu-
rage référencées sur le site :
https://covoiturage.beta.gouv.fr/
operateurs/

Votre contrat d’électricité
est-il soumis au bouclier tarifaire ?
Un bouclier tarifaire a été mis en place 
par l’Etat et permet de limiter la hausse 
des tarifs de l’électricité à 15% à partir de 
février 2023. Il s’applique aux consomma-
teurs résidentiels et non résidentiels em-
ployant moins de dix personnes et ayant 
souscrit à une offre au tarif réglementé 
ou à prix indexé sur le tarif réglementé de 
vente (TRV).

Les contrats d’électricité en offre de mar-
ché ne sont pas protégés par le bouclier 
tarifaire : ces types de contrats sont donc 
exposés à de fortes hausses à la date 
d’anniversaire du contrat.
Pour connaitre votre type de contrat, il 
suffit de regarder sur votre facture d’élec-
tricité ou de contacter le service client de 
votre fournisseur. Si vous avez souscrit 
un contrat en offre de marché, nous vous 
conseillons de comparer votre grille tari-
faire à celle du tarif réglementé.

À noter que vous pouvez changer de contrat 
à tout moment et décider de revenir au TRV 
si vous le souhaitez. Le médiateur national 
de l’énergie propose sur son site un com-
parateur d’offres des fournisseurs d’éner-
gie (www.energie-mediateur.fr).

Communauté d’Agglomération
du Pays de Landerneau Daoulas

Lutte contre le 
chardon des champs
Par arrêté préfectoral n°2010-
1019 du 15 juillet 2010, il est 
rappelé que sur l’ensemble du 
territoire du département, les 
propriétaires et usagers sont 
tenus de procéder à la destruction 
des chardons des champs dans 
chacune des parcelles qu’ils 
possèdent ou exploitent, dont 
ils ont la jouissance ou l’usage. 
La destruction du chardon 
des champs devra être opérée 
durant le printemps et l’été, de 
préférence par voie mécanique et 
être terminée au plus tard avant 
sa floraison.



France Services 
À partir du 6 mars 2023, un agent tien-
dra des permanences à Daoulas et Plou-
diry sur rendez-vous (06 16 42 27 07 ou 
franceservices@capld.bzh) :
•  À Ploudiry, en Mairie, les mardi, mer-

credi et jeudi de 9h00 à 12h30
•  À Daoulas, Pôle des services, Place 

Saint-Yves : lundi et vendredi de 8h45 à 
12h00 et de 13h30 à 17h00  

Son rôle consistera à accompagner les 
habitants dans leurs démarches adminis-
tratives de premier niveau : compréhen-
sion de courrier, aide à la constitution de 
dossier, aide aux démarches en ligne, aide 
à la prise de rendez-vous par téléphone 
et sur internet, information et orientation 
vers des services publics (CAF, CPAM, 
CARSAT, Mission Locale, Pôle emploi…). 

Infos pratiques
Communication de la Mairie de Daoulas 
et de l’Association des commerçants et 
artisans “Atout Daoulas”
La commune de Daoulas souhaite attirer 
votre attention sur la nouvelle signalétique 
mise en place à ses entrées de ville et au 
carrefour à feux, signalant les parkings 
structurants de la commune. Nous vous 
invitons désormais à vous garer au stade de 
football ou sur la place du marché pour tous 
vos stationnements longue-durée et ce, afin 
de permettre une meilleure rotation des 
places de parking à proximité immédiate 
des commerces, dans le but de faciliter leur 
fréquentation. Merci à vous de jouer le jeu !

Di’Riboul
Le Nord-Sud
Le Nord-Sud fait son grand retour le 
18 mars à la salle polyvalente à 20h. 
Une soirée qui oppose amicalement 
les habitants du Nord aux habitants 
du Sud autour d’épreuves sportives, 
drôles, culturelles… et de crêpes.
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Mairie de Dirinon
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RAPPEL : Il est nécessaire de 
nous adresser avant le 20 de 
chaque mois les articles ou 
calendriers pour parution dans 
le bulletin.

MÉMENTO
URGENCES 
•  Pompiers : 18
•  Gendarmerie : 17

MEDECINS DE GARDE 
Appeler le 15 en cas d’urgence

PHARMACIES DE GARDE 
Contacter le 3237

CHIRURGIENS DENTISTES 
Appeler le 15 en cas d’urgence

ASSISTANTE SOCIALE 
Tél. : 02 98 85 35 33

CDAS LANDERNEAU 
20 rue Amédée Belhommet 
29800 Landerneau 
Tél. : 02 98 85 35 33 
Daoulas - Pôle social 
Place Saint Yves - 29460 Daoulas 
Permanence le lundi sur rendez-vous 
Tél. : 02 98 85 95 36 / 02 98 85 95 38

ADMR 
Aide à Domicile en Milieu Rural : 
Aides Ménagères - Aide à la Famille 
Contact : Laetitia Quirici à Irvillac 
Tél. : 02 98 25 97 63 
Ouvert de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi 
Contact Le Faou 
Tél. : 02 98 73 90 39 
Le mercredi de 9h à12h

TÉLÉASSISTANCE  
Plus jamais seul(e)  
Contacter Peter Prönnicke 
au 02 98 07 14 15

DÉPANNAGE 
• ENEDIS : 09 72 67 50 29 
• GRDF : 08 00 47 33 33 
• EAU DU PONANT : 02 29 00 78 78

TAXIS 
•  ACM TAXIS :  

Taxi, transport médical, fourgon 
équipé avec fauteuil roulant 
Tél. : 02 98 07 03 11 
ou 06 09 33 43 29

• TAXIROISE : 06 87 66 72 10
•  EURL LAURENT TAXI : 06 71 91 67 02

TRANSPORTS 
CAT VEOLIA 
225 rue de Kerervern, 
ZI Kergaradec III, 29806 Brest cedex 9 
02 98 44 60 60 / www.cat29.fr

CORRESPONDANTS 
JOURNAUX 
•  Le Télégramme : 

Joseph LE BOT : 06 95 02 55 57 
dirilebot.letelegramme@gmail.com

•  Ouest-France : 
Dominique BOURHIS : 06 14 66 01 06 
d.bourhis@wanadoo.fr

Nouveauté
MARILYNE CUNY SOPHROLOGUE
J’ai exercé le métier d’aide-
soignante pendant 16 ans dans le 
milieu hospitalier et en centre de 
rééducation et de réadaptation pour 
enfants. Souhaitant évoluer dans la 
prise en charge du prendre soin, la 
sophrologie s’est présentée à moi et 
m’a convaincue que cette pratique 
permet une harmonie entre le corps 
et l’esprit afin d’améliorer son bien 
être au quotidien et de développer 
son potentiel. Je vous propose des 
séances à votre domicile ou sur 
Dirinon (enfants, ados, adultes).

Pour plus de renseignements 
vous pouvez me contacter au 
06 98 41 54 95 ou par mail 
newsophro@gmail.com

Communauté d’Agglomération
du Pays de Landerneau Daoulas (suite)

UNC 
Union Nationale 
des Combattants

Afin de perpétuer le devoir de mé-
moire et étoffer son équipe, l’UNC 
locale : Union Nationale des Com-
battants de Dirinon lance un appel 
aux jeunes générations pour aider 
aux cérémonies. 

Anciens combattants, militaires/
anciens militaires de carrière, sa-
peurs-pompiers, gendarmes… ou 
toute personne souhaitant trans-
mettre et perpétuer le souvenir des 
combattants morts pour la France.
Selon vos disponibilités, vous 
êtes sollicités le 8 mai et/ou le 11 
novembre en matinée pour une 
contribution légère mais très im-
portante et symbolique.

Pour tout renseignement contacter 
la Mairie ou UNC
Claude CARIOU : 02 98 07 18 14



Bibliothèque
Des nouvelles de votre bibliothèque…
L’assemblée générale a eu lieu le mer-
credi 1er février en présence du maire. 

En 2022, la bibliothèque a connu 22 
nouvelles adhésions dont 18 familles, 
soit 65 nouveaux lecteurs. La biblio-
thèque compte ainsi 252 lecteurs ac-
tifs en 2022. A cela s’ajoute la fréquen-
tation régulière des deux écoles, de la 
MAM et des assistantes maternelles. 
La bibliothèque possède 5500 docu-
ments en fonds propre et 749 prêtés 
par la Bibliothèque du Finistère. 

La bibliothèque peut compter sur ses 
15 bénévoles pour participer à son 
fonctionnement et ainsi ouvrir au pu-
blic tous les mardis soir, mercredis et 
samedis matin. De nouveaux projets 
sont prévus pour 2023 : un atelier art 
plastique aux vacances de printemps 
est programmé le jeudi 20 Avril de 14h 
à 16h, une vente de livres déclassés le 
samedi 3 juin, la participation au Fes-
tival Clair de Lune en octobre, et une 
animation pour Noël 2023. Le projet de 
la future médiathèque a été abordé : 
celui-ci avance et l’objectif sera d’ou-
vrir en septembre 2024.

Des nouvelles dans nos rayons…
• Romans adultes
Eteignez tout et la vie s’allume (Marc 
Levy) ; Plus jamais sans moi (Maud 
Ankaoua) ; L’école des beaux jours 
(Christian Signol) ; Soumise (Christine 
Orban) ; Angélique (Guillaume Musso) ; 
Fille en colère sur un banc de pierre 
(Véronique Ovaldé) ; Harlem shuffle 
(Olson whitehead) ; Vivre vite (Brigitte 
Giraud) ; Le bureau d’éclaircissement 

des destins (Gaëlle Nohant) ; Ceci n’est 
pas un fait divers (Philippe Besson) ; Le 
silence et la colère (Pierre Lemaitre)

• Romans policiers
L’archipel des oubliés (Nicolas Beu-
glet) ; Une chose à cacher (Elizabeth 
George) ; La diagonale des reines (Ber-
nard Werber) ; Au premier regard (Lisa 
Gardner)

• Romans enfants
Mortelle adèle T.16 jurassic mamie ; 
T.17 karmastrophique ; T.18 toi, je te 
zut ; T.19 face de beurk ; Celina /feli-
na (Fontenaille) ; Loup la forêt sous la 
neige (Lallemand) ; Les p’tites poules 
t19 un p’tit dodo au poulailler (joli-
bois) ; Les p’tites poules t15 la cabane 
maléfique (jolibois) ; Les p’tites poules 
t14 l’ile de toutegratos (jolibois) ; Sami 
et julie CP niveau 3, jardinent (bonte) ; 
Les héros du CP niveau 1 une journée 
déguisée ; La retrouvée (Hoestlandt) ; 
L’enquête à paillettes (Giordano) ; Le 
livre monstre (Solotareff) ; Le journal 
de Gurty T10 vacances en angleterre 
(Santini) ; Le journal de Gurty T11 moi, 
j’adore être heureuse (Santini) ; Mys-
tères sur les rails T1 le vol du highland 
falcon (Sedgma) ; Les aventures de 
myrtille jones t1 la ville en danger (Bi-
ddulph)

• Albums
Le livre monstre (Solotareff) ; Une 
journée au soleil (Maudet) ; La fougère 
et le bambou (Pailler) ; Classe de vol-
can (Hare John)

Dirimont
Le Comité de jumelage organise son tra-
ditionnel Marché Savoyard le dimanche 
12 mars de 9h à 13h, salle Ty Goudor.
Venez découvrir les authentiques fro-
mages et charcuteries de montagne.
Une cuisson de pain au feu de bois 
dans le four communal sera égale-
ment organisée à cette occasion.

Musée Ti Gwechall
La ménagère des années 60 
“La ménagère des années 60” sera le 
thème de notre futur Exposition estivale.
Notre intention est de transformer 
notre petite salle d’exposition en inté-
rieur de la fin des années cinquante, 
début des années 60.
Plus précisément la reconstitution 
d’un coin cuisine avec les premiers 
meubles en formica.
Pour agrémenter cette exposition, 
nous comptons sur vous pour dénicher 
dans vos remises, dans vos placards 
les premiers appareils électroména-
gers, la vaisselle “de tous les jours” en 
Arcopal, ou tous autres objets se rap-
portant à cette période.
Nous recherchons également photos, 
vêtements, magazines, de ces années. 
Dès à présent vous pouvez nous les 
confier soit sous forme de - dons - 
prêts (jusqu’à fin septembre) cela 
peut-être aussi juste accepter que 
nous les prenions en photo pour ali-
menter nos panneaux.
Dès aujourd’hui vous pouvez nous 
contacter pour nous proposer vos 
idées, vos trouvailles.
Contact : Gisèle au 06 11 62 11 66
ou musee.dirinon29@gmail.com
Nous comptons sur votre participation ! 
Merci

Les associations de Dirinon



Wushu Elorn
Le dimanche 12 février 2023, l’asso-
ciation Dirinonaise Wushu Elorn d’arts 
martiaux et énergétiques chinois, a 
organisé un stage de Wushu Eventails 
à la salle du club house et salle omnis-
ports de Dirinon. Ce stage encadré par 
les Professeurs SU Renfeng 7ème Duan 
et Jean-Baptiste Josué 3ème Duan a été 
suivi par 26 personnes venues de tout 
le Finistère ainsi que du Morbihan.
La matinée a permis à tous, débu-
tants ou confirmés de découvrir une 
autre dimension riche en couleur, 
de la pratique du Taij, la séance de 
trois heures s’est terminée sous le 

soleil avec une pratique en extérieur 
pour le bonheur des pratiquants pré-
sents.

D’autres stages sont aussi program-
més aux mêmes lieux les 12 mars, 
16 avril,14 mai et 11 juin 2023 ; tous les 
renseignements sur le site :
wushuelorn.fr

Théâtre Le Rideau Rouge
Stage enfants : 
“Clown - Théâtre - Expression 
Corporelle”
Enfants de 6 à 13 ans 
Lundi 17, mardi 18, mercredi 19 avril
Contact et inscription : 
Colette Pichon : 06 62 35 82 34

Les actualités de l’école Sainte-Nonne
Merveilleux voyage à Cauterets pour les CE et CM !
Du 22 au 27 janvier 2023 dernier, les élèves des classes de CE 
et CM sont partis en train à la découverte de la montagne. Nous 
nous sommes installés au centre de Pyrène à Cauterets. Durant 
la semaine, les enfants ont découvert un village de montagne 
et son patrimoine historique. Ils ont pu en apprendre plus sur 
la faune, la flore et les espèces endémiques des Pyrénées au 
musée du Parc National. Ensuite, ils ont profité sous le soleil de 
8 heures de cours de ski avec l’école internationale de ski.
Le jeudi, nous avons effectué une randonnée en raquette au 
départ du Pont d’Espagne. Nous nous sommes arrêtés pique-
niquer au bord de la rivière avec une vue incroyable sur le Pic de 
Vignemale. Les 3 guides professionnels ont initié les enfants à 
la construction d’igloos. Cerise sur le gâteau, nous avons pu ob-
server des isards, espèce uniquement présente dans les Pyré-
nées. Les têtes remplies de beaux souvenirs, nous avons repris 
le train à Lourdes afin d’arriver en soirée à la gare de Brest.
Chaque jours, les deux classes présentes à l’école ont pu avoir 
de nos nouvelles en regardant les pyblications sur le site “on-
donnedesnouvelles”. Les maternelles nous ont envoyé une 
chouette vidéo à laquelle nous avons répondu.

Les CM en journée d’immersion au collège Saint-Sébastien
À peine rentrés de voyage, les CM ont passé une journée d’im-
mersion au collège Saint-Sébastien de Landerneau. Ils ont pu 
découvrir les infrastructures et les options proposées dès la 
6ème. Ils ont retrouvé leurs camarades partis en 6ème l’année 
dernière et ont partagé des temps de cours avec eux. Ils ont en-
suite déjeuné au self. L’après-midi, les professeurs de sports les 
ont initiés à l’escalade sur le mur d’escalade du hall d’accueil.
Super journée !

Les actualités de l’école Jean Rouxel
Quoi de neuf chez les maternelles 
Avant d’accueillir le nouveau sol de la structure, les services 
techniques ont refait la structure de la cour des paternelles.
Une structure toute neuve pour les petits !

Le Carnaval
Pour le carnaval les 
enfants de l’école 
Jean Rouxel ont défi-
lé le 7 février dans le 
bourg de Dirinon en 
faisant une halte aux 
Mésanges, pêtites et 
grands étaient ravis de 
cette fête déguisée !

Les associations de Dirinon

Samedi 18 mars de 9h30 à 12h30 : 
les Portes Ouvertes de l’école Sainte-Nonne


